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J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1011 (1995) que le Conseil de
sécurité a adoptée le 16 août 1995 concernant la situation au Rwanda. Au
paragraphe 12 de cette résolution, le Conseil m’a prié de lui présenter, dans
les six mois qui suivraient l’adoption de la résolution, un rapport concernant,
en particulier, les exportations d’armements et de matériels connexes au
Gouvernement rwandais, sur la base des rapports soumis par le Comité créé par la
résolution 918 (1994) concernant le Rwanda.

En conséquence, je tiens à vous informer qu’au cours de la période
considérée le Comité créé par la résolution 918 (1994) concernant le Rwanda n’a
pas reçu de notifications relatives à l’exportation au Gouvernement rwandais, ni
à l’importation par ce gouvernement, d’armements et de matériels connexes.
Toutefois, une notification a été reçue le 12 février 1996 du Gouvernement
singapourien informant le Comité qu’il avait exporté des pièces de rechange pour
véhicules devant être utilisées par le Ministère de la défense du Rwanda. Avant
d’en rendre compte au Conseil, le Comité a demandé au Gouvernement singapourien
un complément d’information concernant l’exportation de ces pièces.

(Signé ) Boutros BOUTROS-GHALI
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